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Avis de levée de suspension

La Commission de Règlement des Diffërends (CRD) de l'Autorité de Régulation des

Marchés Publics (ARMP), dans sa réunion du 08 décembre 2021 :

- dit non fondé le recours de MCTP contre la décision de la Commission de Passation
des Marchés Publics (CPMP) du Ministète du Pétrole, des Mines et de l'Energie
(MPME) déclarant infructueuse la procédure de passation du lot nol du marché
relatif à l'acquisition d'un ICP et d'une unité complète de minéralogie en deux (2)
lots distincts;

- décide la levée de suspension de ladite décision, en vertu des articles 41, 42,53 et

56 de la loi n"2010-044 dt 2210712010 portant Code des Marchés Publics, des

articles 151, 152 et 156 du décret n'2017-126 du2 novembre 20ll abrogeant et

remplaçant les dispositions des décrets d'application de la loi n"2010-044 du

2210712010 portant Code des Marchés publics, de l'article 158 nouveau du décret

n'2020-722 du 6 octobre 2020 modifiant et complétant certaines dispositions du

décretN'2017- 126 du 2 novembre20ll abrogeant et remplaçant les dispositions des

décrets d'application de la loi n"2010-044 du 22 juillet 2010 portant Code des

marchés publics et des conclusions et analyses qui seront développées dans la
décision de la CRD qui sera publiée sur le site de I'ARMP : )ry)yw-.armp:m-r
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